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le 15 février 1950, sonar réserve de l'approbation du Parlement,. par le Baron 'Gôran
von Otter, Premier Secrétaire à la Légation de SuàusDL à Bruxcelles,

le 27 février 1950, par M. John Paul Quinn> Chargé d'Affaires a., d'Alu&TnLum à La
Haye:

le 7 mars 1950, sous' réserve de ratification, par.S. E. M. Johan Raeder, Ministre de
N0RVÈ,GE à Bruxelles;

le 8 mars 1950, par M. Miguel Espeluis y Pedroso, Comte 'de Morales, Chargé d'Affaires
ai. d'EspAoNE à Bruxelles:

le 17 mars 1950, ad referendum du Parlement Brésilien, par S. E. M. Renato, de Lacerda
Lago, Ambassadeur des ÉTATS-UNIS Du Baéýsit, à Bruxelles;

le 20 mars 1950, par M. Hamil Ai, Attaché Commercial du PAKISTAN à Londres;
le 27 mars 1950, par M. Arturo, Gômez Jaramîllo,ý Attaché Commercial à la Légation de

CoiBiE à Bruxelles;
le 28 mars 1950, par S. E. B. ,Ph. Baron van Harinxma thoe Slooten, Ambassadeur des

PAxa-BAs à Bruxelles;
le 31 mars 1950, sous réserve du consentement. définitif du Gouvernement Autrichien,

par M. Kurt Farbowsky, Chargé d'Affaires a.i. d'AuTrcns à Bruxelles,-
par M. Bruce Macdonald, Conseiller Commercial près l'Ambassade du CANAD'A à

Bruxelles;
par S. E. M. Philip Rudolph Botha, Envoyýé extraordinaire et Ministre .pléniipotentiaire

de FUNIoiq DE L'AFRQUE Du SUD à Bruxelles.
Le présent Procès-Výerbal, clôturé à Bruxelles, le 31 mi1ars'1950 à 18 h., restera an~nexé à

l'original du Protocole.


